
Comment sont encadrés les écarts salariaux au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, les écarts salariaux sont encadrés par le principe « à travail égal, salaire égal » (art. L.225-1

Code du travail). Toute différence de rémunération doit être objectivement justifiée et non discriminatoire.

Il n'existe pas de seuil légal chiffré (tel qu'un maximum de 10 %) : la loi impose que les écarts soient fondés sur des

critères objectifs (ancienneté, qualifications, responsabilités, performance mesurable). L'employeur doit pouvoir

justifier et documenter toute différence constatée.

Définition

Un écart salarial désigne toute différence de rémunération entre des salariés accomplissant un travail identique

ou de valeur égale. La rémunération inclut le salaire de base, les primes, avantages en nature et tout autre

élément versé en lien avec le travail.

L'égalité de rémunération est un principe fondamental du droit du travail luxembourgeois et s'applique à toutes les

formes de salaires (fixes, variables, accessoires).

Questions fréquentes

Qu'est-ce que le principe d'égalité salariale au Luxembourg et comment est-il appliqué ?

Au Luxembourg, le principe d'égalité salariale est défini par l'article L.225-1 du Code du travail comme "à travail égal, salaire égal". Toute
différence de rémunération entre salariés effectuant un travail égal ou de valeur égale doit être objectivement justifiée, documentée et
non discriminatoire, avec des écarts maximaux autorisés de 10% pour un même poste.

Quelles obligations l'employeur doit-il respecter pour gérer légalement les écarts salariaux ?

L'employeur doit mettre en place un système de classification objectif, des grilles salariales transparentes, documenter toutes les
décisions salariales, effectuer un contrôle interne des écarts, et produire un reporting annuel aux délégués du personnel. Il doit également
conserver la documentation justificative pendant 5 ans et réviser les écarts lors des entretiens annuels.

Quelles sont les sanctions en cas de violation du principe d'égalité salariale au Luxembourg ?

La violation du principe d'égalité salariale est sanctionnée pénalement par une amende de 251 à 25.000 euros et/ou un emprisonnement
de 8 jours à 2 ans. Les salariés peuvent également réclamer une régularisation rétroactive sur 3 ans ainsi que des dommages-intérêts
pour le préjudice subi.

Quels sont les critères légaux autorisés pour justifier un écart salarial au Luxembourg ?

Les critères légaux autorisés par l'article L.225-3 sont : l'ancienneté effective dans l'entreprise, la qualification professionnelle certifiée,
l'expérience professionnelle validée, le niveau hiérarchique et les responsabilités, ainsi que la performance individuelle mesurable selon
des critères préétablis. Ces critères doivent être objectifs, mesurables et proportionnés.
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Conditions d’exercice

Les écarts salariaux ne sont licites que s'ils reposent sur des critères objectifs et proportionnés, tels que :

l'ancienneté réelle dans l'entreprise

les qualifications certifiées

l'expérience professionnelle reconnue

les responsabilités hiérarchiques exercées

la performance individuelle mesurée selon des critères transparents

Ils ne doivent pas entraîner de discrimination directe ou indirecte et doivent pouvoir être justifiés devant les

juridictions ou l'Inspection du travail et des mines.

Modalités pratiques

L'employeur doit :

établir un système de classification des fonctions clair et non discriminatoire

mettre en place des grilles salariales transparentes et accessibles

documenter les motifs de chaque décision salariale

informer et consulter la délégation du personnel (art. L.414-3 Code du travail)

conserver la documentation justificative afin de pouvoir répondre en cas de contestation

Les salariés disposent d'un droit de recours devant le tribunal du travail en cas d'inégalité salariale injustifiée.

Pratiques et recommandations

Formaliser une politique de rémunération écrite et transparente

Réaliser régulièrement des audits salariaux internes

Former les managers à la prévention des discriminations salariales

Mettre en place une procédure de réclamation interne claire et accessible

Documenter chaque différenciation salariale par des critères objectifs et traçables

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


Cadre juridique

Article L.225-1 Code du travail : principe d'égalité de rémunération

Article L.225-2 Code du travail : définition de la rémunération

Article L.225-3 Code du travail : justification des écarts par critères objectifs

Article L.225-4 Code du travail : obligation de transparence

Article L.225-5 Code du travail : charge de la preuve

Article L.414-3 Code du travail : droits d'information des représentants du personnel

Articles L.251-1 et suivants Code du travail : sanctions en cas de discrimination

Articles L.253-2 et L.254-1 Code du travail : actions en justice et prescription

Une violation du principe d'égalité salariale peut entraîner :

une condamnation civile (régularisation et dommages-intérêts)

des sanctions pénales (amende de 251 à 25 000 € et/ou emprisonnement de 8 jours à 2 ans)

Les salariés peuvent réclamer une régularisation rétroactive sur 3 ans et obtenir réparation intégrale du préjudice.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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